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II. 

ARRANGEMENT DE MADRID
DU 14 AVRIL 1891

CONCERNANT

L'ENREOISTREMENT INTERNATIONAL DES MARQUES
DE f ABRIQUE OU DE COMMERCE

REVISE A

BRUXELLES Ie 14 decembre 1900, a W ASHINOTON Ie 2 juin 1911
et a LA HAVE Ie 6 novembre 1925

Les soussignes, -dtiment autorises par leurs Gouvernements respectifs, ont,
d'un commun accord, arrete Ie texte suivant, qui remplacera l' Arrangement de
Moorid du 14 avril 1891, revise a Washington Ie 2 juin 1911, savoir:

ARTICLE PREMIER .

Les ressortissants de chacun des pays contractants pourront s'assurer, danst~us 
les autres pays, la protection de leurs marques de fabrique ou de commerce

enregistrees dans Ie pays d'origine, moyennant Ie depot desdites marque,s au Bureau
international, a Berne, fait par l.'entremise de l' Administration dudit pays d'origine.

Fait regIe pour la definition du pays d'origine, la disposition y relative de
l'article 6 de la Convention generale d'Union pour la protection de la proprieteindustrielle. .

ARTICLE 2

.Sont assimiles aux ressortissants des pays contractants les sujets ou citoyens
des pays n'ayant pas adhere au present Arrangement qui, sur Ie territoire de
l'Union restreinte constituee par ce de~ier, satisfont aux conditions etablies par
l'article 3 de la Convention generale.

ARTICLE 

3

Toute demande d'enregistrement international devra etre presentee sur Ie
£ormulaire prescrit par Ie Reglement d'execution, et l'Administration du pays
d'origine de la marque certifiera que les indications qui figurent sur ces demandescorrespondent a celles du registre national. .

Si Ie deposant revendique la couleur a titre d'element distincti£ de sa marque,
il sera tenu:

lode Ie declarer et d'accompagner son depOt d'une mention indiquant la
couleurou la cornbinaisonde couleu.rs revendiquee;
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20 de joindre a sa deD;lande des exemplaires de ladite marque en couleur,
qui seront annexes aux notifications faites par Ie Bureau international.
Le nombre de ces exemplaires sera fixe par Ie Reglement d'execution.

Le Bureau international enregistrera immediatement les marques deposees
conformement a l'article premier. II notifiera cet enregistrement sans retard aux
diverses Administrations. Les marques enregistrees seront publiees dans une feuille
periodique editee par Ie Bureau international, au moyen des indications contenues
dans la demande d'enregistrement et d'un cliche fourni par Ie deposant.

En vue de la publicite a donner, dans les pays contractants, aux marques
enregistrees, chaque Administration recevra gratuitement du Bureau international
Ie nombre d'exemplaires de la susdite publication qu'il lui plaira de demander.
Cette publicite sera consideree dans tons les pays contractants comme pleinement
suffisante, et aucune autre ne pourra etre exigee du deposant.

ARTICLE 4

A partir de l'enregistrement ainsi fait au Bureau international, la protection
de la marque dans chacon des pays contractants sera la me-me que si cette
marque y avait ete directement deposee.

Toute marque qui a ete l'objet d'un enregistrement international jouira du
droit de priorite etabli' par l'article 4 de la Convention generale, sans qu'il soit
necessaire d'accomplir les formalites prevues dans la lettre d) de cet article.

ARTICLE 4 biB

Lorsqu'une marque, deja deposee dans un ou plusieurs des pays contrac-
tants, a eM posterieurement enregistree par Ie Bureau internation~1 au Rom du
meme titulaire ou de son ayant cause, I'enregistrement international..sera ~nsidere
comme substitue aux enregistrements nationaux anterieurs, sans prejudice des droits
acquis par Ie fait de ces derniers.

ARTICLE 5

Dans les pays oil leur legislation les y autorise, les Administrations aux-
quelles Ie Bureau international notifiera l'enregistrement d'une marque auront la
£aculte' de declarer que la protection ne peut etre accordee a cette marque sur
leur territoire. Un tel refus ne pourra etre oppose que dans les conditions qui
s'appliqueraient, en vertu de la Convention generale, a une marque deposee a
I'enregistrement national.

Les Administr~tions qui voudront exercer cette £aculte devront llotifier leurs
refus, avec indication des motifs, au Btueau international, dans Ie deIai prevo
par leur loi nationale et, au plus tard, avant la fin d'une annee. comptee a partir
de l'enregistrement international de la marque.

Le Bureau international transmettra sans retard a I' Administration du pays
d'origine et au proprietaire de la marque, ou a son mandataire, si celui-ci a ete
indique au Bureau par ladite Administration, un des exemplaires de la declara-
tion de refus ainsi notifiee. L'interesse aura les memes moyeris de recours que
si la marque avait ete par lui directement deposee dans Ie pays oil la pro~tection
est refusee.

Les Administrations qui, dans Ie deIai maximum susindique d'un an, n'au-
ront adresse aucune communication au Bureau interna,tional seront censees avoir
accepte la marque.

ARTICLE 5bis

Les pieces justificatives de la legitimite d'usage de certains elements
dans les marques, tels que armoiries, ecussons, portraits, distinctions honorifiques,
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noms commerciaux ou noms de personnes autres que celui du deposant,
ou autres inscriptions analogues qui pourraient etre reclamees par les Adminis-trations 

des pays contractants, seront dispensees de toute certification ou lega-
lisation autre que celIe de l' Administration du pays d'origine.

\.RTICL

Le Bureuu international delivrera a toute persoune qui en fera la demande,
moyennant line taxe fixee par Ie Reglement d'execution, line copie des mentionsins 

crites dans Ie Registre relativement a line marque determinee.
n pourra aussi, contre remUI:leration, se charger de faire des recherchesd'anteriorite 

parmi les marques internationales.

hTICLE 

6

La protection res1;Iltant de l'enregistrement au Bureau international dureravingt 
ans' a partir de cet enregistrement (sous reserve de ce qui est prevu al'article 

8 pour Ie cas 01'1 Ie deposant n'aura verse qu'une fraction de l'~molumentinternational), 
mais elle ne pourra etre invoquee en faveur d'une marque qui ne

jouirait plus de la protection legale dans Ie pays d'origine.

\.RTICLE

L'enregistrement pourra toujours etre renouvele suivant. les prescriptions des
articles 1 et 3 pour line nouvelle periode de vingt ans a compter depuis la date
de renouvellement.

Six mois avant l'expiration du terme de protection, Ie Bureau international
rappellera au proprietaire de la marque, par l'envoi d'un avis officieux, la date
exacte de cette expiration.

Si la marque presentee en renouvellement du precedent depot a subi une
modification de forme, les Administrations pourront se refuser a l'enregistrer a
titre de renouvellement et Ie meme droit leur appartiendra en cas de changement
dans l'indication des produits auxquels la marque doit s'appliquer, a moins que,
sur notification de l'objection par l'intermediaire du Bureau international, l'inte-
resse ne declare renoncer a la protection pour les produits autres que ceux desi-
gnes en memes termes lors de l'enregistrement anterieur.

Lorsque la marque n'est pas admise a titre de renouvellement, il pourra
etre tenu compte des droits d'anteriorite ou autres acquis par Ie fait de l'enre-
gistrement anterieur.

\RTICLE 

8

L' Administration du pays d'origine fixera a son gre, et percevra a son profit,
une taxe nationale qu'elle reclamera du proprietaire de la marque dont l'enregis-
trement international est demande.

A cette taxe s'ajoutera un emolument international (en francs suisses) de
cent cinqliante francs pour la premiere marque, et de cent francs pour chacune
des m~rques suivantes, deposees en meme temps au Bureau international au nom
du meme proprietaire.

Le deposant aura la faculte de n'acquitter au moment du depot international
qu'un emolument de cent francs pour la premiere marque et de soixante-quinze
francs pour chacune des marques deposees en meme temps que la premiere.

Si Ie deposant fait usage de cette faculte, il devra, avant l'expiration d'un
delai de dix ans compte a partir de l'enregistrement international, verser au
Bureau international un complement d'emolument de soixante-quinze francs pour
la premiere marque et de cinquante francs pour chacune des marques deposees
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en meme temps que la premiere, faute de quoi, a l'expiration de ce delai, il perdra
Ie benefice de son enregistrement.. Six mois avant cette expiration, Ie Bureau
international rappellera au deposant, par l'envoi d'un avis officiel:tx, a touros fins
utiles, la date exacte de cette expiration. Si Ie complement d'emolument n'est
pas verse avant l'expiration de ce delai au Bureau international, celui-ci radiera
la marque, notifiera cette operation aux Administrations et la publiera dans son

journal.
Lorsque la liste des produits pour lesquels la protection est revendiquee

contiehdra plus de cent mots, l'enregistrement de la marque ne sera effectu~
qu'apr~s payement d'une surtaxe a fixer par Ie Reglement d'execution.

I..Ie produit annuel des diverses recettes de l'enregistrement international sera
reparti par parts egales entre les pays contractants par les soins du Bureau inter-
national, apres deduction des frais communs necessites par l'execution du present

Arrangement.
Si, au moment de l'entree en vigueur du present Arrangement revise, un

pays ne l'a .pas encore ratifie, il n'aura droit, jusqu'a la date de son adhesion
post'erieure, qu'a line repartition de l'excedent de recettes calcule sur la base des

anciennes taxes.

ARTIC

8biS

I..Ie proprietaire d'une marque internationale pent toujours renoncer a la pro-
tection dans un ou plusieurs des pays contractants, au moyen d'une declaration
remise a l' Administration du paysd'origine de la marque, pour etre communiquee
au Bureau international, qui la notifiera aux pays que cette reno~ciation concerne.

A.RTICLE 9

L'Administration du pays d'origine notifiera au Bureau internatlonalles annu-
lations, radiations, renonciations, transmissions et autres changemen.ts apportes a

l'inscription de la marque.
Le Bureau inscrira res changements dans Ie Registre international, les noti-

fiera a son tour aux Administrations des pays contract ants, et les publiera dans
son journal. .

On proceder~ de meme lorsque Ie proprietaire de la marque demandera a
reduire la liste des produits auxquels elle s'applique.

Ces operations peuvent etre soumises a une taxe qui sera fixee par Ie

Reglement d'execution.
L'addition ulterieure d'un nouveau prodnit a la liste ne pent etre obtenue

que par un nouveau depot effectue conformement aux prescriptions de l'article 3.
A l'addition est assimilee la substitution d'un produit a un autre.

ARTICLE 

gbis

Lorsqu'une marque inscrite dans Ie Registre interJ;lational sera trans mise aune 
personne etablie dans un pays contractant autre que Ie pays d'origine de la

marque, la transmission sera notifiee au Bureau international par l' Administration
de ce meme pays d'origine. Le Bureau international, apres avoir re~u l'assentiment
de l' Administration a laquelle ressortit Ie nouveau titulaire, enregistrera la trans-
mission, la notifiera aux autres Administrations et la publiera dans son journal
en mentionnant, si possible, la date et Ie numero d'enregistrement de la marque
dans son nouveau pays d'origine. .

N ulle transmission de marque inscrite dans Ie Registre international, faite
au profit d'une personne non admise a deposer une marque internationale, ne

sera enregistree.
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ARTICLE gter j

Les dispositions des articles 9 et gbis concernant les transmissions n'ont point
pour effet de modifier les legislations des pays contractants qui prohibent la
transmission de la marque sans la cession simultanee de l'etablissement industriel
ou commercial dont elle distingue les produits.

ARTICLE 10

Les Administrations regleront d'un commun accord les details relatifs a
l'execution du present Arrangement.

I~

ARTICLE 11

Les pays de l'Union pour la protection de la propriete industrielle qui n'ont
pas prig part au present AITangement seront admis a y adherer sur leUr demande
et dans la forme prescrite par la Convention generale.

Des que Ie Bureau international. sera informe qu'un pays ou une de ses
colonies a adhere au present Arrangement, il adressera a l' Administration de ce
pays, conformement a l'article 3, une notification collective des marques qui, a
ce moment, jouiront de la protection internationale.

Cette notification assurera, par elle-meme, auxdites marques Ie benefice des
precedentes dispositions sur Ie territoire du pays adherent, et fera courir Ie delai
d'un an pendant lequel l' Administration interessee peut faire la declaration prevue
par l'article 5.

Toutefois, chaque pays en adherant au present Arrangement pourra declarer
que, satif en ce qui concerne les marques internationales ayant deja fait ante::
rieurement dans ce pays l'objet d'un enr~gistrement national identique encor-e- en
vigueur et qui seront immediatement reconnues sur la: demande des interesses,
l'application de cet Acte sera limit~ aUK marques qui s~ront enregistrees a pltrtir
du jour oil cette adhesion deviendra effective.

Cette declaration dispensera Ie Bureau international de faire la notification
collective susindiquee. n se bornera a notifier leg marques en faveur desquelles
la demande d'etre mis au benefice de l'exception prevue a 'l'alinea precedent lui
parviendra, avec les precisions necessaires, dans Ie deIai d'une annee a partir de
l'accession du nouveau pays.

ARTICLE 12

Le present Arrangement sera ratifie, et Ies ratifications en seront deposes a
La Haye au .plus tard Ie ter mai 1928.

II entrera en vigueur un mois apres cette date et aura Ia me-me force et
duree que Ia Convention g~neraIe.

Cet Acte rempIacera, dans Ies rapports entre Ies pays qui I'auront ratifie,
l'Arrangement de Madrid de 1891, revise a Washington Ie 2 juin 1911. Toute-
fois, ceIui-ci restera en vigueur dans Ies rapports avec ,Ies pays qui n'auront pas
ratlle Ie present Acte.

EN FOI DE QUOI, Ies Plenipotentiaires respectifs ont signe Ie present Arran-

gement.

Fait a

:'a 

Haye, en un seul exemplaire, Ie 6 novembre 1925.
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Pour l'Allemagne: VIETING HOFF.
v,SPECHT.
KLAUER.
ALBERT OSTERRIETH.

l'A '
hutnc e:

,
Dr CARL DUSCHANEK.,.
Dr HANS FORTW ANGLER.

l.a Belgique CAPIT AINE.
LOUIS ANDRE..
THOMAS BRA UN.
D. COPPIETERS.

POllr leg Etats-Unis du Bresil:

J. 

A. BARBOZA CARNEIRO.
CARLOS AMERICO BARBOSA DE

Q LIVEIRA.

Pour Cuba: R. DE LA TORRE.

Pour la Ville libre de .Dantzig: ST. KOZ~SKI.

:., )W
SANTIAGO MENDEZ DE VIGO.
FERNANDO CABELLO LAPIEDRA..
JOSE GARCIA MONGE.

Pour l'Espagne

Pour la France CR. DE MARCILL Y.
MARCEL PLAISANT.
CR. DROUETS.
GEORGES MAILLARD.

Pour l.a Hongrie: ELEMER nE POMPERY.

Pour l'Italie: DOMENICO BARONE.
LETrER1O LABOCCETrA.
MARIO GHIRON.

Pour Ie Maroc: CR. DE 'MARC~L Y.

Pourles Etats-Unis du Mexique: JULIO POULAT.

Pour les Pays-Bas J. ALINGH PRINS.
BIJLEVELD..
DIJCKMEESTER.

Pour Ie Portugal BAKDEIRA.
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Pour Ie Royaume des Serbes, Croates
et Slovenes: Dr Y ANKCMIHAILO

I 

CHOUMANE.PREDITCH.

la, SuisRe:

A. 

DE PURY.W. 
KRAFT.

la 

Tchecoslovaquie:

BARAcEK.Prof. 

Dr KAREI--I HERMANN-
OTAVSKY.lng. 

BOHUf'LA V -P A VLOUSEK.

Pour la Tunisie:

OR. 

DE MAROILL Y
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